
 
 
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 
  

REUNION  DU  11 JUIN 2019 
 
Présents : MM  BROGNARA -ANDRIEU   
 
Présents : Mrs  FAUGERON - LETELLIER (comité) 
 
Excusés : MME BAISNEE  MM  GAUDRY– BAILLIEZ 
 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le 
comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 

EVOCATION 
 
                                                                
                                    DEMANDE D’EVOCATION DU COSMOPOLITAN DE TAVERNY 
 
Match N°21414958 du 01/06/2019 COUPE DU VAL-D'OISE CREDIT MUTUEL FEMININE SENIORS  
SARCELLES AAS1 / COSMO TAVERNY 1 
       
Frais de dossier : 43,50 €    (évocation)    (COSMO DE TAVERNY) 
 
Demande d'évocation du club du COSMO DE TAVERNY sur la participation des joueuses du club de  SARCELLES 
AAS de plus  5 joueuses U17/U18  dont plus de 3 joueuses U17. 
La commission dit  demande d'évocation irrecevable, la demande d'évocation doit être nominale. 
Les joueuses U18 peuvent sans limitation du nombre participer en équipe séniors ci joint article 7 des règlements 
compétitions séniors. 
Article 7 - QUALIFICATIONS - ÉQUIPES  
– Conformément aux R.G. de la FFF et aux articles 7, 8 et 38 du R.S.G. de la L.P.I.F.F..  
. Les joueuses licenciées U18 F peuvent, sans limitation du nombre de joueuses de cette catégorie 
inscrites sur la feuille de match, participer à cette épreuve, sauf s’il leur est interdit de pratiquer 
dans les compétitions de catégorie d’âge supérieure à celle de leur licence.  
. Les joueuses licenciées U16 F et U17 F peuvent, dans la limite de cinq (5) inscrites sur la feuille de 
match (dont trois joueuses maximum d’une même catégorie), participer à cette épreuve, sous 
réserve d’avoir obtenu un certificat médical de non contre-indication, comprenant une autorisation 
parentale, délivré par un médecin fédéral, certificat approuvé par la Commission Régionale 
Médicale. 
 
De plus la commission constate que sur la feuille de match seul 4 joueuses surclassées et de catégories différentes 
sont inscrites, ci joint la liste ci dessous. 
 
KEITA Aminata                 licence n°2547124585    U16  (surclassé art 73.2) double sur classement 
FERGUENE Elia               licence n°2547670318    U16 (surclassé art 73.2) double sur classement 
DAN GN OKO Mathilda    licence n°2547742157   U17 (surclassé art 73.2) double sur classement 
SEDREAIA Dounia           licencen°2547140298 U17 (surclassé art 73.2) double sur classement 
 
Le club de SARCELLES AAS a fait une juste  application des règlements. 
 
La commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé. 
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                                           DEMANDE D’EVOCATION DE GOUSSAINVILLE FC 
 
Match n°20548367 du 26/05/2019 U17 D1 GOUSSAINVILLE FC 1 / SARCELLES AAS 2 
 
Reprise du dossier : 
Demande d'évocation formulée par le club de GOUSSAINVILLE FC sur la participation du joueur KACAN  
Mikail de l’équipe de SARCELLES AAS 2 qui a participé au match cité ci-dessus en état de suspension.  
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €    (GOUSSAINVILLE FC)    (EVOCATION) 
 
Considérant que le club de SARCELLES AAS n’a pas fourni ses observations dans les délais impartis. 
Considérant le joueur KACAN Mikail  a participé à la rencontre cité ci-dessus. 
 
La commission dit la demande évocation recevable et fondée. 
La commission  donne match perdu par pénalité au club de SARCELLES AAS2  pour en attribuer le gain au 
GOUSSAINVILLE FC1. 
 
 
CREDIT : 43.50 €    GOUSSAINVILLE FC 
DEBIT   :  53.50 €    SARCELLES AAS  
 
GOUSSAINVILLE FC1                2 BUTS               3 POINTS 
SARCELLES AAS 2                     0 BUT               - 1 POINT 
 
AMENDE : 100,00 €  pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu 
 
De plus la commission inflige au joueur KACAN Mikail  Licence n°2545368164 1 match ferme de suspension 
date d’effet 17/06/2019. 
 
 
 
                                                                        TOURNOIS 
 
Tournois CSM EAUBONNE   
U12 U13 le samedi 15 juin 2019 
Homologué 
 
U10 U11 le dimanche 16 juin 2019 
Homologué 
 
10,00 X 2 = 20€ 
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TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT  FMI 1ème NON UTILISATION DE LA TABLETTE 

 (art 44.4) 
 

CHAMPIONNAT 
 

SENIORS 
Journée du 23  mai  2019 

D4D 
THILLAY ESM ASSYRO CHALDEENS Les deux clubs responsables 

 
THILLAY ESM:               1 AVERTISSEMENT  
ASSYRO CHALDEENS 1 AVERTISSEMENT 

U15 
Journée du 25 mai  2019 

D1 
ARGENTEUIL RFC2 BEZONS USO Les deux clubs responsables 

 
ARGENTEUIL RFC2 :1 AVERTISSEMENT  
BEZONS USO :          1 AVERTISSEMENT 

 
D3A 

 EMMB/PRESLES GONESSE RC Les deux clubs responsables 
 
EMMB/PRESLES:     1 AVERTISSEMENT  
GONESSE RC:          1 AVERTISSEMENT 

 
U17 

Journée du 26 mai  2019 
D2B 

SARCELLES AAS3 BEZONS USO Les deux clubs responsables 
 
SARCELLES AAS3:     1 AVERTISSEMENT  
BEZONS USO:              1 AVERTISSEMENT 

 
U19 

Journée du 26 mai  2019 
D2A 

 ADAMOIS OL MENUCOURT AS Les deux clubs responsables 
 
ADAMOIS OL:                    1 AVERTISSEMENT  
MENUCOURT AS:              1 AVERTISSEMENT 

 
D2B 

SARCELLES AAS3 ST LEU FC2 Les deux clubs responsables 
 
SARCELLES AAS3:                    1 AVERTISSEMENT  
ST LEU FC2:                                1 AVERTISSEMENT 

 
SENIORS 

Journée du 26 mai  2019 
D2B 

 EZANVILLE ECOUEN US ST PRIX ES Les deux clubs responsables 
 
EZANVILLE ECOUEN US:                    1 AVERTISSEMENT  
ST PRIX ES:                                           1 AVERTISSEMENT 

 
D3C 

BEZONS USO GONESSE RC2 Les deux clubs responsables 
 
BEZONS USO:                                       1 AVERTISSEMENT  
GONESSE RC2:                                     1 AVERTISSEMENT 
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D4C 
BRUYERES BERNES USM2 ENT BEAUMONT MOURS Les deux clubs responsables 

 
BRUYERES BERNES USM2:                            1 AVERTISSEMENT  
ENT BEAUMONT MOURS:                                1 AVERTISSEMENT 

 
D4D 

 EZANVILLE ECOUEN US3 THILLAY ESM Les deux clubs responsables 
 
EZANVILLE ECOUEN US3:                            1 AVERTISSEMENT  
THILLAY ESM:                                                 1 AVERTISSEMENT 
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